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Premiere Armee. — N° 52. Samedi 21 Novembrc 1863.
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JOURNAL DE LA SUISSE ROMANDE

M*araissimt iows fes Samettis

LITTERATURE NATIONALE — AGRIGULTURE INDUSTRIE

PRIX BSE I/ABOXWEMESrT {franc de. port):
Un an, 4 fr. — Six mois, 2 fr. — Trois mois, 1 fr.

Varif pour les annonces: 15 Centimes la ligne o» son espace.

On peul s'aliomicr aux Bureaux des Postes'; — au Cnlunct de leclure
place de Sainl-Laurent, ä Lausanne; — ou en s'adressant par ecrit a la
Redaction du Conlcur Vaudois. — Toulc lettre el lout cnvoi doivent elre
afTrancliis.

Kies landsgemeindc.

Chacun sait que dans la plupart de nos pelits cantons,

la forme du gouvernement est une democralie

pure, que le peuple s'y reunit chaque annee en assem-
blee generale pour nommer ses principaux magislrats,
aeeepter ou rejeler les proposilions du Landraih ou
Conseil du pays. « Nulle part au monde, dit M. deBou-

gernont, dans son excellcnte Geographie historique,
une contree d'une egale ötendue ne renferme un aussi

grand nombre d'hommes qui prennent un inleret habi-
tuel et direct ä la chose publique et qui sont capables
de porter un jugement sur les affaires du pays. » Nous

trouvons, sur ces landsgemeinde des delails tres-intc-
rcssants dans un ouvrage ihlitule: Tableaux historiques

de la vie sociale en Suisse par M, Osenbruggcn,
professeur ä Zu rieh, et nous nous empressons de les

transcrire ici, persuade que tous nos lecteurs les

accueilleront avec plaisir:
L. M.

« Si vous voulez assister aux acles de celle existence

autonomique de nos pelits cantons, dit M. Oscnbrug-
gen, parlezpour Appenzell ou pour Unlerwald et tächcz
de vous y trouver le dernier dimanclie d'avril ou le

premier dimanclie de mai, au moment oü va se lenir
l'assemblee generale du peuple souverain. Ce jour hi,
tous les citoyens actifs, äges de dix-huit ans au moins,
se rendent au chef-lieu; tous, ils porlent l'epee au cöte,
ce signe de l'homme libre jouissant de l'inlegrite de ses

droits. Le landammann et les autres fonclionnaires
canlonaux se sont reunis ä la maison de commune,
pour se rendre ä l'eglise. Apres le service divin, le

cortege se met en marche, precede de la musique qui,
suivant l'anlique mode, se compose de quelques fifres
et lambours velus de justaueorps aux couleurs eantonales,

avec un ecusson d'argent sur la poilrine. Les

trompes sonnanl la Ilelmi, ce vieux chant de guerre
des monlagnards, allernenl avec la musique. Lorsque
le cortege esl arrive au lieu oü doit se tenir l'assemblee,

le landammann qui preside monte sur une
estrade en bois et s'assied sur un siege peinl aux cou¬

leurs eantonales et flanque de deux vieilles epees de

combat. A sa droite se place l'äpparüeur en coslume
officiel; ä sa gauche le secrelaire, qui lient lc livre
cantonal. Tout a l'cntcir se rängent les citoyens, par-
lages par communes, leurs fonclionnaires en tele. Le
landammann ouvre la seance par une alloculion ä

l'assemblee, el, le discours termine, chacun öte son cha-
peau et pile tous bas le Seigneur de daigner benir la
patrie ; les trois hommes de l'eslrade s'agenouillent
comme les aulres. Le landammann demande ensuite
aux chefs des communes s'ils sont salisfaits de la
maniere dont ont ele geres les interets du pays, puis on

passe aux diverses affaires ä traiter et parliculierement
aux elections des fonclionnaires canlonaux. Ordinaire-
ment le landammann est rcelu pour une deuxieme
annee. Lorsque apres deux ans de charge, il a depose le

pouvoir supreme, il peut plus tard cn elre invesli de

nouveau; provisoiremenl Fanden landammann devient
banneret, c'est lui qui, cn celle qualite, portait jadis
la banniere cantonale quand les communes en armes
marchaient conlre 1'ennemi. Le landammann, nouvcl-
lement clu, prend possession dessceaux publics et preside

immedialement l'assemblee generale. Aux termes
de la Constitution revisee en 1829 d'Appcnzell (Rhodos
inlerieures), les hauts fonclionnaires ä dire, indepen-
damment du landammann et du banneret, sont: le

prefet, le tresorier, le commandant militaire, le direc-
leurdes travaux publics, le porle-drapeau el le mailre
de l'artilleric; ä quoi il faul ajoulcr les marguillicrs,
les tresoriers et adminislraleurs des biens des pauvres.
Avant lout, le president interpdle nominalivcnient les
chefs des communes ii reifet de savoir s'ils ont quelque
Opposition ä faire pour la place vacanle. Quand les
chefs ont ele consultes, toul citoyen a le droit de pro-
poser un candidat. Les elections terminees, on aborde
successivement les diverses inatieres ä traiter; c'est
alors que l'assemblee des gens d'Appenzdl ressemble
souvent ä une rncr orageuse. Comme pour les
elections, on vote en levant la main, et c'est ainsi que se
determinc la majorile.

» Les fonetions publiques sont surtout honorifiques,
etrien ne leddnonlre mieux quel'altention que l'on met,
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en parlant ä un fonctionnaire, de loujours lui donner

le lilre auquel il a droit; et comme on sait que la

femme tient plus que l'homme peut-etre ä tout ce qui
touchc ä la dignile de la maison, on nc manque pas de

la quälifier comme son mari el de l'appelcr: madame

laconseillere, madame la tresoriere cantonale, etc., etc.
Le fonctionnaire sortant de charge en garde ncanmoins
le litre, avec la petile addition d'usage et devient ainsi:
Ancien-Landammanu, Ancien-lrcsorier cantonal. II en

est de meine parfois pour la femme, et il n'est pas

rare de ['entendre quälifier : Madame l'ancienne-treso-
rierc cantonale. Lc meme usage se retrouve dans d'autres

parties de la Suisse, ce qui ne laisse pas que de

surprendre un peu l'etranger, qui sc figurait qu'en re-
puhliquc les lilrcs n'avaient point cours, tandis qu'il se

trouve que c'est la Suisse qui est la lerre la plus
feconde en presidents: on ne saurait croire ce qu'il y a

d'institutions ayant leur president. Et de meine que
Cincinatus fut trouve conduisant sa charrue, de meme
si vous voulez aborder cet homme que vous voyez lä

bas, en manches de chemise, avec sa fourche ä foin,
vous devez lui parier ainsi: « bonjour, monsieur Ie

president! » C'est qu'il est le president de son village;
il sait conduire sa commune aussi bicn que sa charrue,
etil occupe parfailcmcnt sa place au grand conseil de

son canlon. Quand on examine les choses de plus pres,
on se sent moins oflüsque de cette multiplicilede titres.
Le moindre fils de paysan en Suisse peut esperer de-
venir president un jour. S'il y parvient, lc voilä investi
defonclions honorables qui exigent beaueoup de peines,

rapportent fort peu d'avantages. Rien donc de plus
cxcusable que celte attribulion de titres, quelque
extravagant que soit parfois Tabus quo l'on cn fait,
temoin cel appel que j'ai entendu faire ä une aubergiste

pres de la chule du Rhin : « Servez-moi encore une

eboppe, madame l'ancicnne conscillcre de tribus! » ce

qui me rappcla immcdialemcnt la dame que j'avais un

jour, dans le Harz, entendu quälifier : Madame la fores-

tiere ä cheval, et qui se formalisait beaueoup, quand

on ne l'appelait que : Madame la forcsliere
« Bien souvent on trouve en Suisse une quanlite de

fonetions et de lilrcs accumules sur une seule personne.
II y a un village dans le canton de Solcure oü le meme

personnage est ä la fois ammann, juge de paix, sa-
cristain, juge-supplcant, direcleur de la posle et fac-
teur, et par-dessus tout cela, geant, car il mesure sept
pieds anciens de Suisse. »

Quelques reflexions
SUR LE LIVRE DE M. RENAN, DE L INSTITUT, INTITULE :

LA VIE DE JESUS.

Voilä un livre qui, au milieu des mille et une preoc-
cupations de notre epoque, a fait beaueoup de bruit,
et, comme il arrive toujours en pareilles circonstances,

a eu de chauds partisans et d'ardents adversaircs. Le
but de ces lignes n'est pas une critique raisonnee de ce
livre, mais, ainsi que notre litre l'indique, quelques
reflexions que sa lecture nous a suggerees. Et d'abord il
est une läiblesse que nous devons avouer en commen-
cant: pendant les premiers jours du tapage prepare ou
fortuit que l'oeuvre de M. Renan avait fait nailre, nous
eprouvions une sorte de malaise ä l'idee de prendre
eonnaissance de la vie de Jesus. N'allions-nous pas
nous trouver, peut-etre, cn face de quelque desolante
revelation qui viendrait miner notre foi qui, pour etre
sincere, pouvait cependant etre ebranlee? Enfin, leshe-
sitalions et le trouble furent surmontes et le livre lu.
Jugcz de notre satisfaction apres cette lecture; les pages
qui nous capliverenl sont celles qui conlienncnl des

citationsIcxtuclles lireesdes Evangiles, quand au reste,
fort bien cl fort elegammenl ecrit du reste, nous n'y
avons vu que des details de moeurs, de langue et de

coulumcs qui sont le temoignage d'une erudition
veritable, mais rien d'autre. Selon M. Renan, le Christ est
le plus grand des sages el le plus parfait des hommes,
sa divinite n'est que le sentiment de l'ideal le plus eleve
qui lui inspire une mission ä laquelle il voue son exis-
tence et lui fait vaincre les passions qui devorent notre
humanite. Ecoutez comme il finit son livre : « Jesus ne
» sera pas surpasse. Son culle se rajeunira sans eesse;
» sa legende provoquera des larmes sans fin ; les souf-

frances allendriront les meilleurs coeurs; tous les
» siecles proclamcront qu'cnlre les fils des hommes, il
» n'en est pas de plus grand que Jesus. »

L'auteur est donc convaineu qu'il n'y a rien de plus
parfait que le christianisme, que la lumiere qu'il re-
pand est la plus pure qui puisse existcr et au\ millions
de simples de ce monde qui croient simplement, sans
demonstralion philosophique, sans calcul scienlifique,
qui croient ä cause du besoin qu'ils en eprouvent et

qui remplit leurs coeurs d'une eternellc esperance, ä

ces simples donc ou aux autres, il parle de la legende!!
de Jesus. Notre Seigneur n'est pas ressuscite, d'apres
M. Renan; il n'y a ä ce sujet que des documents con-
tradictoires, dit-il: « Est-ce peut-etre le resultat de la

forte imagination de Marie de Magdala (Marie
Madelaine)? ajoule-t-il encore, ou bien l'cnthousiasme,
toujours credule, fit—iL eclore apres coup l'ensemble de

recits par lesquels on chercha ä etablir la foi ä la resur-
rection? »

Voilä donc tout le resultat des savantes recherches
du membre de l'institut.... Un doute dcsolant, ä peine
adouci par les belles theories de Yide'al divin— Oü.

irons-nous chercher nolrc Sauvcur, ä la droite de Dieu
le pere oü il s'est assis pour nous allendre, nous juger
et inlerceder pour nous? Voilä ce que l'Evangile legen-

daire, selon M. Renan, nous promet, mais comme
selon ce dernier ce n'est pas assez clair, il nous dit de

Jesus expirant sur la croix: « il commenca sur le gibet
la vie divine qu'il allait mener dans le cceur de l'huma-
nite pour des siecles infinis. Helas! » ä supposer que
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